
ANNEXE III

BARÈMES RIFSEEP APPLICABLES AU MAA 

Les montants qui sont indiqués dans les barèmes ci-après sont des montants annuels bruts et concernent des
agents à temps plein. Pour un agent à temps partiel, il convient de proratiser les montants d’IFSE en fonction de
la quotité de travail, conformément aux dispositions du décret n°82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités
d’application  pour  les  fonctionnaires  de  l’ordonnance  n°  82-296 du  31  mars  1982 relative  à  l’exercice  des
fonctions à temps partiel.

A compter  du  1er janvier  2020,  date  d'adhésion  au  RIFSEEP des  TSMA,  six  barèmes  sont  applicables  aux
personnels relevant de ce corps en fonction de leur secteur d'activités ou du bénéfice éventuel d'un logement pour
nécessité absolue de service.

•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS EN ADMINISTRATION CENTRALE 

(1) Liste des fonctions en annexe II

•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS EN SERVICES DÉCONCENTRÉS D'ILE-DE-FRANCE

(1) Liste des fonctions en annexe II
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Grade

Barème RIFSEEP Barème réglementaire

Barème IFSE Total Maximum CIA

G1
TS. Chef

600TS. Ppal
TS

G2
TS. Chef

470TS. Ppal
TS

G3 0
TS stag. Ext

Groupe 
RIFSEEP

(1)

CIA de 
référence 
(100%)

Minimum 
IFSE

Maximum 
IFSE

Plafond 
RIFSEEP

12 850 13 450 1 850
25 800 3 500 29 30011 750 12 350 1 750

11 250 11 850 1 650

11 950 12 420 1 850
23 600 3 200 26 80011 250 11 720 1 750

10 750 11 220 1 650

TS stag. 
Int/Dépr

9 600 9 600 1 650
21 600 2 900 24 500

8 100 8 100 1 650

JAC
Texte surligné 

JAC
Texte surligné 



•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS EN ABATTOIRS  D'ILE-DE-FRANCE

(1) Liste des fonctions en annexe II
*  Un  bonus  IFSE  de  500  €  sera  versé  aux  personnels  exerçant  des  fonctions  d'encadrement  ou  de
coordination relevant du G2.1 (voir annexe II). Ce bonus viendra majorer le montant d'IFSE figurant dans le
barème. Il prendra fin à la cessation des fonctions y ouvrant droit.

•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS EN SERVICES DÉCONCENTRÉS (HORS ILE-DE-FRANCE)

(1) Liste des fonctions en annexe II
* Un bonus IFSE de 500 € sera versé aux personnels exerçant des fonctions d'encadrement ou de coordination
relevant du G2 ou la fonction de chargé de mission ou de projet à enjeux en DRAAF/DAAF/DDI (voir annexe 
II). Ce bonus viendra majorer le montant d'IFSE figurant dans le barème. Il prendra fin à la cessation des 
fonctions y ouvrant droit.
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Grade

Barème RIFSEEP Barème réglementaire

Barème IFSE Total Maximum CIA

G1
TS. Chef

600TS. Ppal
TS

G2

2.1*
TS. Chef

470TS. Ppal
TS

2.2
TS. Chef

470TS. Ppal
TS

G3 0

TS stag. Ext

Groupe / Sous-
groupe 

RIFSEEP
(1)

CIA de 
référence 
(100%)

Minimum 
IFSE

Maximum 
IFSE

Plafond 
RIFSEEP

13 050 13 650 1 550
22 940 3 130 26 07011 950 12 550 1 450

11 450 12 050 1 350

12 150 12 620 1 550
20 990 2 860 23 85011 450 11 920 1 450

10 950 11 420 1 350

11 850 12 320 1 550
20 990 2 860 23 85011 150 11 620 1 450

11 120 11 590 1 350

TS stag. 
Int/Dépr

9 800 9 800 1 350
19 205 2 600 21 805

8 300 8 300 1 350

JAC
Texte surligné 

JAC
Texte surligné 



•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS EN ABATTOIRS (HORS ILE-DE-FRANCE)

(1) Liste des fonctions en annexe II
* Un bonus IFSE de 500 € sera versé aux personnels exerçant des fonctions d'encadrement ou de 
coordination relevant du G2.1 (voir annexe II). Ce bonus viendra majorer le montant d'IFSE figurant dans le 
barème. Il prendra fin à la cessation des fonctions y ouvrant droit.

•  TECHNICIENS SUPÉRIEURS   LOGÉS POUR NAS

(1) Liste des fonctions en annexe II
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Grade

Barème RIFSEEP Barème réglementaire

Barème IFSE Total Maximum CIA

G1
TS. Chef

500TS. Ppal
TS

G2

2.1*
TS. Chef

340TS. Ppal
TS

2.2
TS. Chef

340TS. Ppal
TS

G3 0

TS stag. Ext

Groupe / Sous-
groupe 

RIFSEEP
(1)

CIA de 
référence 
(100%)

Minimum 
IFSE

Maximum 
IFSE

Plafond 
RIFSEEP

12 500 13 000 1 550
22 940 3 130 26 07011 300 11 800 1 450

10 150 10 650 1 350

10 500 10 840 1 550
20 990 2 860 23 85010 100 10 440 1 450

9 650 9 990 1 350

10 200 10 540 1 550
20 990 2 860 23 8509 800 10 140 1 450

9 350 9 690 1 350

TS stag. 
Int/Dépr

8 550 8 550 1 350
19 205 2 600 21 805

7 200 7 200 1 350

Grade

Barème RIFSEEP Barème réglementaire

Barème IFSE Total Maximum CIA

G1
TS. Chef

500TS. Ppal
TS

G2
TS. Chef

340TS. Ppal
TS

Groupe 
RIFSEEP

(1)

CIA de 
référence 
(100%)

Minimum 
IFSE

Maximum 
IFSE

Plafond 
RIFSEEP

8 400 8 900 1 550
16 050 3 130 19 1807 560 8 060 1 450

6 755 7 255 1 350

6 930 7 270 1 550
14 690 2 860 17 5506 650 6 990 1 450

6 335 6 675 1 350

JAC
Texte surligné 

JAC
Texte surligné 
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